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F.-X. T. : On peut même se poser la question : dans quelle branche travaillent 
mes abonnés, ou les parents de mes élèves ? Toutes les pistes sont bonnes 
pour mobiliser les réseaux de connaissances et d’affinités.
Je dirai même que c’est un bon test. Quand un porteur de projet mobilise 
ses réseaux personnels, ses relations les plus proches, il se sent investi d’une 
responsabilité. Son projet devra viser l’excellence, chercher les conditions 
de sa pérennité, il lui faudra présenter des bilans et des évaluations… Ceux 
qui ne le font pas sentent qu’en réalité leur projet n’est pas encore à la 
hauteur. Ensuite, pour rencontrer les chefs d’entreprises, il faut se rappeler 
que cette fonction ne se délègue pas. Seul celui qui porte le projet, celui 
qui « rayonne » de son projet, celui qui a le charisme de son projet, peut 
emballer son interlocuteur.

S. B. : Dans cette phase de recherche de partenaires, un accompagnement 
peut être utile, comme ceux qui nous sont demandés dans le cadre des DLA. 
Après une première phase d’aide à la compréhension de la problématique, 
sur tous les points que nous avons exposés jusqu’à présent, un soutien quasi 
« psychologique » est bienvenu, car le travail est ingrat. La réponse des 
entreprises est souvent négative, les porteurs de projet se lassent. Il faut 
faire le point régulièrement avec eux, les encourager, les aiguiller. Leur faire 
comprendre que nous sommes en soutien, car nous jouons un peu notre 
image, nous aussi. 
En termes d’accompagnement, le lieu commun, en ce qui concerne le 
mécénat, c’est plutôt : voilà, vous pouvez consulter des fiches, ou participer 
à un séminaire organisé par une institution… mais après tout s’arrête. Or, 

D’une relation de loisirs à la relation professionnelle

Le directeur d’un atelier-galerie est adepte de la marche le dimanche 
matin. Un de ses compagnons de sport est directeur d’usine. La sympathie 
se fonde sur une relation sportive, sans réellement connaître l’activité 
professionnelle de l’autre. À l’occasion de sa recherche de partenariats 
privés, le directeur de l’association décide de présenter son projet à 
l’homme d’entreprise. La prise de rendez-vous est aisée. L’entretien, s’il 
reste cordial, entre cependant sur un terrain objectif : « Qu’est-ce que ton 
projet peut apporter à mon entreprise ? » Le dialogue est professionnel, 
convainquant et se conclut sur la décision de se revoir pour parler de 
budgets et de contreparties. Le mécénat est maintenant scellé et les 
échanges professionnels s’ajoutent à la relation personnelle.

Illustration [P. R.]
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le risque vient après. Au moment de la rédaction du dossier de partenariat, 
lors des premiers rendez-vous. Il est intéressant d’accompagner les porteurs 
de projets dans ces premières rencontres, même s’il convient de rester en 
retrait. On peut alors vérifier ce que l’on a transmis.

P. R. : Ce qui est bien le concept des interventions DLA : professionnaliser 
les associations, leur donner les moyens de faire par eux-mêmes.
L’autre avantage d’accompagner des associations est que nous les 
connaissons alors de l’intérieur, et pouvons parler d’elles à un vernissage, 
à un petit déjeuner dans un cercle de partenaires. Cela contribue à faire de 
nous des personnes qui n’enverront pas aux entreprises des dossiers toutes 
les semaines, mais qui seront au contraire susceptibles de leur proposer le 
bon projet, celui qui est vraiment en phase avec leur propre stratégie.

Le dossier de partenariat. 
P. R. : L’association a besoin d’un dossier pour laisser une trace de sa 
proposition de partenariat à l’entreprise. Ce dossier doit avant tout être 
synthétique. Il sera présenté de vive voix lors d’un entretien, avant d’être 
laissé à l’entreprise. Ce dossier permettra une lecture rapide par le chef 
d’entreprise :
1) Objectifs et descriptif du projet : c’est ici que le lecteur décidera ou 
non de poursuivre sa lecture. Les valeurs portées par le projet seront donc 
immédiatement mises en avant. Le lecteur partagera dès les premières lignes 
les valeurs du porteur du projet, et le plus gros du chemin sera fait… ou il 
abandonnera pour les bonnes raisons si les valeurs divergent des siennes.
2) Partenariat mis en place, tout ce que l’association peut apporter à 
l’entreprise, et aussi ce qu’elle en attend.
3) Présentation du porteur de projet (succincte !)
4) Rayonnement du projet, photos, les quelques informations qui pimen-
teront la curiosité du lecteur …
5) Budget du projet et de la structure, faisant apparaître les apports des 
entreprises.
6) Annexes, remises dans un deuxième temps, où tout peut être détaillé 
puisque l’on s’adresse à un lecteur déjà intéressé.

La convention de mécénat OU de parrainage. 
P. R. : Il est toujours bon de sceller l’accord par une convention. Celle-ci 
identifiera d’emblée le champ juridique et fiscal de l’accord en portant un 

établir les bons dossiers, les conventions
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titre explicite : « convention de mécénat » ou « convention de parrainage ». 
Les articles, simples, mentionneront :
– chacune des parties engagées, raison sociale, adresse, représentant légal ;
– l’objet de la convention ;
– l’acte de mécénat :

- le soutien de l’entreprise (financier, en compétences, en nature, en 
technologies), sa valorisation, son échéancier ;
- les contreparties de l’association, matérielles et valorisées (limitées à 
25% du don – lire rappel juridique et fiscal en annexe), ou immatérielles, 
l’émission du reçu fiscal ;

– la durée de la convention (annuelle, triennale…) ;
– les réserves éventuelles (clause de non-concurrence, assurances, propriété 
des droits d’auteurs…) ;
– la date et les signatures des deux parties.

P. R. : Une relation de mécénat est plus qu’une rencontre annuelle pour 
obtenir un chèque. C’est un partenariat au sens fort, qu’il convient de 
nourrir en permanence. L’association invitera le mécène aux temps forts de 
ses projets. Elle informera le chef d’entreprise par un bulletin, par exemple 
trimestriel, afin que celui-ci puisse aussi partager l’information avec ses 
salariés. L’association pourra aussi organiser des événements de lancement 
de saison ou de bilan, pour réunir ses partenaires, les collectivités, les 
élus. Ceci permettra à chacun de sortir du lien bilatéral et de l’élargir à des 
rencontres intéressantes autour d’un projet partagé.

Maintenir la relation

Originalité des contreparties proposées aux 
partenaires et suivi des relations

Une association intervenant dans le domaine des arts numériques et du 
spectacle vivant basée dans le Nord de la France en quête de partenaires fi-
nanciers privés a décidé d’innover dans les contreparties offertes aux entre-
prises qui la soutiendraient. S’appuyant sur ses compétences et savoir-faire, 
l’association a proposé à ses entreprises partenaires (essentiellement des 
PME-PMI) de les aider à concevoir et animer leur site Internet, d’organiser 
des ateliers de sensibilisation autour du théâtre pour leur personnel et leurs 
enfants, et d’investir les espaces des entreprises pour des « performances » 

Illustration [S. B.]
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F.-X. T. : Il faut avoir une immense liberté dans ce domaine. Les associations 
nous demandent : « quelle est la règle, quelle est la loi ? ». On s’en moque ! 
Soyez ingénieux, imaginatifs, créatifs, libres, et construisons les choses 
ensemble. 
La recherche de partenaires est une lutte contre l’isolement. Or, l’isolement, 
pour une structure économique, c’est la mort ! On ne trouve des nouveaux 
moyens qu’en s’ouvrant aux autres, à la cité, à l’économie, à la politique, 
aux institutions, au social, etc. Et puis, la mise en œuvre de partenariats 
débouche souvent sur le développement par les associations d’une offre de 
services aux entreprises. Il faut réfléchir à ceci : « Comment les compétences 
dont on dispose en interne peuvent être vendues, valorisées ? ».
	
P. R. : Je peux témoigner de cette possible évolution. Un premier partenariat 
se met en place entre une association et une entreprise, puis des idées 
naissent dans cette proximité pour aller plus loin. C’est le cas de l’atelier-
galerie d’arts plastiques que j’ai accompagné dans le cadre d’un DLA, et qui 
a trouvé un partenaire sur sa région.
	

Une activité nouvelle née du mécénat

Cet atelier-galerie du Nord de la France est reconnu pour l’aide à la 
création contemporaine d’arts plastiques qu’il apporte aux artistes. Au-
delà de l’aide à la création, il mène une action de médiation vers les 
scolaires et les publics socialement défavorisés. Pour élargir son action 
à la sensibilisation de l’art contemporain aux publics salariés, l’atelier 
engage une action de recherche de partenaires privés. Cette recherche 
l’amène vers un industriel important de son bassin d’emploi. L’industriel 
y voit immédiatement une ouverture culturelle à apporter à ses salariés et 
s’engage dans un mécénat sur cette proposition initiale.
Le dialogue se personnalise peu à peu et s’oriente maintenant vers un 
projet entièrement nouveau, créé grâce à ce rapprochement. L’entreprise 
investit en effet dans un nouvel outil industriel, qui va complètement 
changer les méthodes de fabrication. Elle souhaite marquer la mémoire 

Illustration [P. R.]

privatives. L’association envoie également un bilan annuel à chacun de ses 
partenaires avec un press-book et une étude d’impact du public (origine 
géographique, âge, profession…) venu à ses différentes manifestations.
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S. B. : Si l’association culturelle est suffisamment développée et son 
action reconnue, la création d’un club d’entreprises mécènes sera un 
acte déterminant, puisqu’il réunira des entreprises s’appuyant sur le tissu 
économique local et permettra d’attirer des partenaires économiques, qui le 
plus souvent ne s’impliquaient pas de façon individuelle dans le mécénat, 
ou qui n’avaient jamais pratiqué de mécénat.
Un cercle des partenaires permet en outre à l’opérateur culturel de 
manifester son désir d’aller vers le territoire par un système d’échange et de 
lien permanent avec les dirigeants, les salariés et les clients des entreprises 
mécènes.
Un cercle ou club des partenaires offre donc la possibilité de fédérer en 
une même entité les moyens et les ambitions de tous, petites, moyennes et 
grandes entreprises, afin d’affirmer collectivement leur vocation d’entre-
prises citoyennes, engagées dans leur environnement social et humain.
À travers ce cercle, les entreprises pourront ainsi :  
– réaffirmer leur ancrage local ;
– valoriser les liens entre culture, économie et création ;
– bénéficier d’un vecteur de promotion de leur image ; 
– donner aux entreprises de toute taille la possibilité de participer 
collectivement à des actions de mécénat ;  
– multiplier les échanges et les rencontres entre les partenaires à l’intérieur 
du cercle.

Réunir des entreprises dans des clubs

La création d’un cercle ou club des partenaires autour de son 
projet culturel : un moyen pour attirer et fidéliser de nouveaux 
partenaires

Un festival de théâtre de la région PACA comptant un nombre de « petits 
partenaires » (PME, commerçants, artisans) très important a décidé de 

Illustration [S. B.]

industrielle et ouvrière du site par des créations artistiques. Ce projet, 
monté dans le cadre du mécénat, est une innovation pour l’association. 
Elle s’appuie sur son savoir-faire pour créer de nouveaux projets en 
parfaite adéquation avec sa vocation.
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les regrouper dans un cercle des partenaires afin d’asseoir une stratégie 
de partenariat efficace et plus lisible. Le fonctionnement de ce cercle 
est quant à lui assez original, puisque de nombreuses rencontres sont 
proposées à ses membres tout au long de l’année, ceci afin de prolonger 
les relations avec eux (rencontre tous les deux mois sous la forme de 
soirée/débat ou des invitations sur des spectacles de théâtre dans le 
département). Le cercle organise également pour ses adhérents des visites 
des « coulisses » du festival lors de sa préparation (visite des ateliers de 
création des décors, participation des entreprises aux « filages ») et offre 
des moments de rencontre privilégiés avec les artistes.

S. B. : La mise en œuvre de partenariats avec des entreprises peut devenir 
une vraie source de diversification des financements. Mais il faut investir 
du temps, c’est un vrai boulot. Je dis souvent aux associations : « il faut être 
tenace et d’une volonté sans faille ! ».
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La loi Aillagon, mécénat, parrainage et partenariat
P. R. : Le champ réglementaire du mécénat est décrit dans la loi dite 
« Aillagon ».
Le mécénat permet à l’entreprise de soutenir une action d’intérêt général 
par un apport financier, en compétences, en nature, ou en technologies. 
L’entreprise peut recevoir des contreparties quantifiables d’un maximum de 
25 % de son apport(1), et non-quantifiables, comme la citation de son nom 
comme soutien du projet. Les dons financiers, en compétences, en nature 
et en technologies donnent droit à une réduction d’impôts de 60 % et sont 
limités à 0.5 % du chiffre d’affaires.
Le parrainage, ou sponsoring, permet de dépasser les contreparties prévues 
au mécénat au delà de 50 % de la valeur du don, et donnent accès à des 
utilisations publicitaires. Les participations des entreprises sont considérées 
comme des charges qui réduisent l’assiette imposable.
Les partenariats, s’ils n’entrent pas explicitement dans le champ du 
mécénat, permettent d’imaginer toute forme de coopération, de montage de 
projet commun. Ils seront traités comme des ventes ou achats de services 
ou comme du parrainage.

Reçu fiscal, notion d’intérêt général et procédure de rescrit
P. R. : L’association donne au mécène l’accès à la réduction d’impôt en lui 
délivrant un reçu fiscal. L’organisme sera habilité à l’émettre à condition 
qu’il soit d’intérêt général. Cette condition est remplie si son activité n’est 
pas lucrative, si sa gestion est désintéressée, et si aucun avantage n’est 
procuré à ses membres. Il est toujours prudent de valider ce droit par son 
Centre des Impôts en demandant une procédure de rescrit.

Rappel du contexte juridique et économique

Annexes

(1) Attention, si les textes fiscaux parlent de disproportion marquée entre le don de 
l’entreprise et les contreparties dont elle bénéficie, certains centres des impôts refusent la 
valeur de 25 %, décrétée de façon unilatérale par le Ministère de la Culture, qui n’est en 
réalité pas « légale ».
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Vous pouvez retrouver les liens directs vers les pages Internet concernées à 
l’adresse : http://www.culture-proximite.org/article.php3?id_article=214.

Ministère de la Culture, Mission Mécénat
http://www.culture.gouv.fr/culture/actualites/politique/mecenat/mecenat.htm

Admical, Association pour le Développement du 
Mécénat Industriel et Commercial.
http://www.admical.org

Fondation de France
http://www.fdf.org 

Références juridiques et fiscales
Loi n°2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et 
aux fondations, dite « Loi Aillagon »
http://www.legifrance.gouv.fr
Modification au JO du 10 août 2007
http://www.legifrance.gouv.fr
Code Général des Impôts art.238bis AB
http://www.legifrance.gouv.fr
Reçu de don aux œuvres, reçu fiscal Cerfa N°11580*02
http://vosdroits.service-public.fr/pme/R17454.xhtml
Demande de rescrit fiscal
http://www.impots.gouv.fr

Opale
Synthèse juridique sur le mécénat pour les associations et notamment les 
radios associatives par le cabinet Delsol
http://www.culture-proximite.org/doc/radios/PDF/fiche2-6.pdf

AGEC - Juris associations
Mécénat et parrainage : guide juridique et fiscal / Delsol Xavier- AGEC 
–  Juris associations éditions, 2004.

Chambre régionale de l’économie sociale du Nord - Pas de Calais
Le Guide du mécénat
http://www.cresnpdc.org/article.php3?id_article=331

Liens utiles





Avec le soutien de

Réalisation
 

Association Opale - Cnar Culture
45 rue des cinq diamants 75013 Paris • 01 45 65 20 00

opale@culture-proximite.org • http://www.culture-proximite.org

 Depuis 2003, les Dispositifs Locaux d’Accompagnement (DLA) s’adressent aux 
structures développant des activités et services d’utilité sociale reconnues sur un 
territoire et qui créent de l’emploi. Les DLA, à travers l’accompagnement de ces 

structures, permettent de financer des interventions par un prestataire extérieur visant 
à soutenir leur développement : recherche d’une meilleure organisation interne, d’une 

diversification des activités et des ressources, aide à la formulation de stratégies de 
développement, soutien dans des phases de négociation et de contractualisation... Début 
2008, ce sont environ 3 000 associations artistiques et culturelles qui ont déjà bénéficié 

d’un accompagnement par les DLA. 

Pour compléter leur compétence généraliste et renforcer leur capacité d’intervention, les DLA 
bénéficient d’appuis sectoriels, organisés au niveau national au sein des Centres Nationaux 

d’Appui et de Ressources (Cnar). Le Cnar Culture est porté par l’association Opale mandatée 
par une cinquantaine de fédérations et syndicats du secteur artistique et culturel, regroupés 

essentiellement au sein de la Cofac (Coordination des fédérations et associations de culture et 
de communication) et de l’Ufisc (Union fédérale d’intervention des structures culturelles).

Après cinq années d’existence du dispositif DLA, et conformément à sa mission, le Cnar 
Culture a souhaité s’engager avec les prestataires DLA dans une démarche de capitalisation 
des missions d’accompagnements réalisées auprès d’associations culturelles. C’est dans ce 

cadre que s’inscrit cette réalisation.
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